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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Exercice clos le 31 décembre 2024

Au conseil d'administration de la fondation d'entreprise Groupe RATP,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par le conseil d'administration, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de la fondation d'entreprise Groupe RATP relatifs à l’exercice clos le 
31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la fondation à la fin de cet exercice.

Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
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auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés au conseil d’adminsitration.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
fondation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la fondation ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par les dirigeants.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fondation.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en 
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œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie 
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative 
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur 
l'efficacité du contrôle interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable 
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité de la fondation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que 
des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 
fidèle.

Paris La Défense, le 20 mai 2025

KPMG SA

[sc_sign1.signature/]

Stéphanie MILLET

Associée
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Bilan actif

ACTIF Brut Amortissement Net Net 

Dépréciation 31/12/2024 31/12/2023 

ACTIF IMMOBILISE 

Immobilisations incorporelles 

Immobilisations corporelles                             -                         -                         -   

Immobilisations financières 

Total I                            -                         -                         -   

ACTIFS CIRCULANT 

Stocks  

Créances clients 

Autres créances d'exploitation 

Total II 

Disponibilités            403 412            307 916 

Total III            403 412            307 916 

TOTAL GENERAL ACTIF                              -                         -            403 412            307 916 
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Bilan passif 

PASSIF Net Net 

31/12/2024 31/12/2023 

FONDS DEDIES 

Résultat de l'exercice 2024                227 011                       -   

Report à nouveau                            -              124 335 

Total I                227 011            124 335 

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

Total II 

DETTES  

Dettes fournisseurs et comptes rattachés                     8 347                7 957 

Autres dettes d'exploitation                 168 054            175 624 

Total III                176 401            183 581 

TRESORERIE PASSIVE 

Trésorerie passive 

TOTAL GENERAL PASSIF                403 412            307 916 
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Compte de résultat 

Exercice N Exercice N-1 
Var 12/24 VS 12/2023 

31/12/2024 31/12/2023 

PRODUITS D'EXPLOITATION 

Produits de tiers financeurs 

 -Dotations annuelles              1 100 000               1 100 000                                   -   

EPIC RATP                 780 000                   780 000                                   -   

 RATP DEVELOPEMENT                 200 000                   200 000                                   -   

SMART SYSTEMS                   20 000                     20 000                                   -   

RATP CAP IDF                   50 000                     50 000                                   -   

RATP SOLUTIONS VILLE                   50 000                     50 000                                   -   

 -Dotations complémentaires                     5 000                       5 630 -                             630 

 RATP -DEV                     2 000                              -                              2 000 

EPIC RATP -DIR COM                     3 000                              -                              3 000 

EPIC RATP-DMC                            -                         1 000 -                          1 000 

EPIC RATP- DMC                            -                         3 000 -                          3 000 

EPIC RATP- SVD                            -                         1 630 -                          1 630 

                                  -   

 - Affectation du RAN                 124 335                   101 922                          22 413 

 -Réaffectation subventions non versées 2020                            -                         2 000 -                          2 000 

Total produit I              1 229 335               1 209 552                          19 783 

CHARGES D'EXPLOITATION 

Autres achats et charges externes:                   79 347                     93 665 -                        14 318 

Autres charges:                 923 473                   991 880 -                        68 407 

Convention Mécénat versée 2023 à 2024                 923 473                   991 880 -                        68 407 

Autres opérations de mécénat                            -                                -                                     -   

Dons                             -                                -                                     -   

Total charge II              1 002 820               1 085 545 -                        82 725 

1 - RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II)                 226 515                   124 007                        102 508 

2 - RESULTAT FINANCIER  (III-IV)                         653                          502                               151 

3-RESULTAT EXCEPTIONNEL  (V-VI)                            -                                -                                     -   

Impôt sur les  Bénéfices                         157                          174 -                               17 

Total des produits              1 229 988               1 210 054                                   -   

Total des charges              1 002 976               1 085 719 -                        82 743 

EXCEDENT OU DEFICIT                 227 011                   124 335                        102 677 
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Annexes 
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Annexes : Principe, règles et méthodes comptables 

Règles générales 

Désignation de la fondation : FONDATION D'ENTREPRISE GROUPE RATP  

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.  

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. Ces comptes annuels ont 

été arrêtés par les dirigeants le 24 mars 2025.  

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2024 ont été établis et présentés conformément aux 

dispositions du règlement n° 2019-09 du 18 décembre 2019 relatif aux comptes annuels des personnes 

morales de droit privé à but non lucratif publié par l'ANC.  

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de base :  

- continuité de l'exploitation, 

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,  

- indépendance des exercices. 

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en 

euros. 

1- Immobilisations corporelles et incorporelles 

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs 

acquis à titre onéreux, à leur coût de production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur 

vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange.  

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes 

non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de 

tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner 

selon l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à 

l'acquisition, sont rattachés à ce coût d'acquisition.  

Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne peuvent pas 

être rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de 

fonctionner conformément à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en charges. 
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2- Amortissements  

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée 

de vie prévue.  

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non 

décomposables à l'origine. 

3- Produits et charges exceptionnelles 

Les charges et les produits exceptionnelles tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l’activité 

normale de la Fondation d’entreprise 

4- Comptes bancaires 

La Fondation d’entreprise possède un compte courant et un compte épargne. Ils sont présentés au 

poste « Disponibilités » à l’actif du bilan. 
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Annexes : Note sur le bilan 

Tableau des immobilisations incorporelles et corporelles 

Amortissement des immobilisations 

Dettes  

Le total des dettes à la clôture de l’exercice s’élève à 176 401,00 euros et le classement détaillé par 

échéance s'établit comme suit : 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 8 347 -                    8 347 -               

Autres dettes d'exploitation 168 054 -               168 054 -           

TOTAL 176 401 -               176 401 -           -  -  

Échéances à 

plus de cinq ans
Etat des dettes Montant brut

Échéances à 

moins d'un an

Échéances à 

plus d'un an
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Fonds propres

Tableau de variation des fonds propres  

La colonne affectation du résultat est à titre d'information. Cette colonne n'est pas à reprendre dans 

les calculs des variations des capitaux propres, seules les colonnes augmentations et diminutions sont 

à prendre en compte. 

Trésorerie 

La trésorerie nette à la clôture de l’exercice est de 403 412 euros. 

Excédent de trésorerie 124 335 227 011 124 335 -           227 011 

Rapporté au résultat 2023 124 335 

TOTAL 124 335 124 335 227 0 11 124 335 -           227 0 11 

Solde au 

31/12/2024
Fonds propres

Solde au 

31/12/2023

Affectation du 

résultat
Augmentation Dim inution
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Annexes : Note sur le compte de résultat 

Charges et produits d’exploitation 

Rémunération des commissaires aux comptes 

Les honoraires des commissaires aux comptes s’élèvent à 8 190.00  TTC. 

Subventions d’exploitation  

La Fondation groupe RATP bénéficie d'un programme d'action pluriannuel renouvelé en 2021 pour 5 

ans.  

La Fondation groupe RATP a reçu en 2024 une dotation de 1 100 000 euros :  

- 780 000 euros de l’EPIC RATP 

 - 200 000 euros de RATP DEVELOPPEMENT  

- 20 000 euros de RATP SMART SYSTEMS 

- 50 000 euros de RATP CAP IDF 

- 50 000 euros de RATP SOLUTIONS VILLE 

La Fondation groupe RATP a reçu également en 2024, des dotations complémentaires de RATP 

DEVELOPPEMENT et de l’EPIC RATP pour un montant total de 5 000 euros :  

- 2 000 euros de RATP DEVELOPPEMENT  

- 3 000 euros de l’EPIC RATP – DIR COM 

Conformément à la décision prise le 14 juin 2024, le report à nouveau au 31 décembre 2023 a été 

réintégré intégralement sur l'exercice 2024 pour un montant de 124 335 euros. 
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Annexes : Autres informations

Contributions volontaires en nature 

 Les contributions volontaires en nature recouvrent :  

- la mise à disposition de personnel par la RATP : 816 715,03 euros 

 - la mise à disposition de locaux de bureaux par la RATP : 62 280,00 euros 

 - la mise à disposition d'équipements informatiques par la RATP : 17 460,00 euros 

 - la mise à disposition d'espaces d'affichage sur le réseau RATP : 261 795,00 euros. 

Evènements postérieurs à la clôture 

Sans objet. 
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Conventions mécénats 

2024 
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Analyse des conventions de mécénat 

Au titre du programme 2024, la Fondation d’entreprise s’est engagée à verser 923 473,00 de subventions de 
mécénat aux structures bénéficiaires.

 Au 31/12/2024 il a été versé 755 419,00 euros. Un solde de 168 054,00euros reste à verser au titre du 
programme 2024 

Ce solde a été constaté au 31/12/2024 en charge à payer. 

Liste par programmes 2024 

Programme « Insertion professionnelle » 
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Programme « Accès à la ville » 

Programme « Autres »  

Programme « dons complémentaires »

Programme « dons exceptionnels »


		2025-06-30T15:53:06+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




